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Les Producteurs de poulet du Canada (PPC)
sont un organisme national, dirigé par 
des producteurs, dont la responsabilité 

principale est de s’assurer que la production 
de poulet répond à la demande. Le système qui
régit notre fonctionnement est communément
appelé la gestion de l’offre.

Notre organisme est entièrement financé à même
les prélèvements perçus auprès des producteurs. Nous
ne recevons aucune subvention gouvernementale.

Afin d’approvisionner le marché canadien, des
producteurs de chaque province se rencontrent 
environ six fois par année pour déterminer les
besoins du marché, en fonction notamment de 
données fournies par les transformateurs, les 
détaillants et le secteur de la restauration.

Nos orientations et nos politiques sont établies
par un conseil d’administration de 14 membres, dont
dix producteurs qui sont nommés chaque année par
les dix offices provinciaux de commercialisation. Les
quatre autres administrateurs – un du secteur de la
restauration, un autre du secteur de la surtransforma-
tion et deux du secteur de la transformation – sont
nommés par leur association nationale respective
pour un mandat de deux ans.

Une autre responsabilité importante consiste à
s’assurer que les principaux décideurs du gouverne-
ment fédéral comprennent bien les préoccupations
et les intérêts des 2 800 producteurs canadiens de

poulet et qu’ils en tiennent compte lorsque 
d’importantes décisions en matière de politique 
agricole ou commerciale sont prises.

Nous nous assurons aussi que les producteurs 
de poulet du Canada sont vus et entendus sur 
la scène internationale.

En outre, les PPC s’occupent de diverses 
questions relatives à la réglementation. Nous 
surveillons la conformité avec les allocations en 
termes de contingents. Par exemple, nous délivrons
des permis aux producteurs, aux transformateurs, aux
transporteurs, aux commerçants et aux détaillants
qui participent au mouvement interprovincial des
poulets vivants et nous émettons des permis aux
exportateurs de poulet qui produisent du poulet 
spécialement pour l’exportation.

Nous encourageons la collaboration entre tous 
les intervenants de l’industrie du poulet et nous
faisons la promotion du poulet au Canada.

Nous existons en vertu de la Loi sur les offices 
de commercialisation des produits agricoles, et d’une
entente entre le gouvernement fédéral, les ministres
provinciaux de l’Agriculture et les producteurs 
de poulet. Notre création remonte à 1978. 

Nos bureaux sont situés à Ottawa et nous
employons 18 personnes.

L’usage des deux langues officielles, le français 
et l’anglais, est de mise dans nos activités

Qui sommes-nous?

La structure organisationnelle des PPC
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Dans le dernier rapport annuel, je m’étais
fixé comme objectif de conclure au plus
tard à la fin de 2000, un nouvel Accord

fédéral-provincial (AFP) ralliant les dix provinces.
Je peux aujourd’hui affirmer que le processus
engagé à cette fin est sur le point d’aboutir.
Conclure un nouvel AFP demeurera la priorité
absolue de notre plan stratégique tant que ce 
ne sera pas chose faite.

En 2000, nous avons tenu de nombreuses 
réunions sur l’AFP avec les offices de commercialisa-
tion, les organismes de surveillance, les gouverne-
ments et les ministres de l’Agriculture provinciaux,
ainsi qu’avec le Conseil national des produits 
agricoles, le Conseil canadien des transformateurs
d’œufs et de volailles et l’Association canadienne
des surtransformateurs de volailles. Nous avons
également eu plusieurs rencontres avec le ministre
fédéral de l’Agriculture et reçu de nombreuses 
contributions écrites au sujet de l’AFP.

Tout au long de l’année, ce travail en équipe a
porté fruit, les parties intéressées s’étant engagées à
conclure un nouvel accord dans les meilleurs délais.
Je saisis donc cette occasion pour les remercier de
leur détermination à conclure un nouvel AFP.

Cet accord – le cadre juridique de l’industrie 
canadienne du poulet – assure un environnement
politique stable et prévisible au sein duquel les 
producteurs, transformateurs, surtransformateurs et
distributeurs de poulet peuvent fonctionner pour
réaliser la croissance soutenue de leur industrie.

Cet accord, expression de la réalité commerciale
d’aujourd’hui de l’industrie canadienne du poulet,
est la première assise de notre avenir. Quant à la
seconde assise, c’est un accord sur l’agriculture de
l’OMC qui autorise les PPC à exploiter leur système
de commercialisation ordonnée du poulet. À cet
égard, l’élément clé est la pratique de tarifs hors 
contingent efficaces. C’est ainsi que le Canada 
pourra gérer le niveau de ses importations de poulet.

Je suis fier de diriger une industrie qui est une
réussite canadienne. Ces dix dernières années, notre
croissance a été de l’ordre de 60 %, du jamais vu

dans le secteur agricole. Pour soutenir le succès de
cette industrie très progressive et dynamique, nous
devons travailler en étroite collaboration avec tous
les intervenants de l’industrie en vue d’accomplir
notre mission : 

« Créer une industrie canadienne du poulet 
capable de répondre aux besoins des consommateurs
et d’offrir à tous les intervenants une occasion de
croissance rentable. »

J’aimerais aussi remercier sincèrement les 
administrateurs du Conseil des PPC, tout
particulièrement les membres du Comité exécutif,
pour leur ardeur et leur dévouement à l’avancement
des intérêts de l’industrie canadienne du poulet,
ainsi que pour la collaboration soutenue qu’ils 
m’ont témoignée à titre de président. 

Au ministre de l’Agriculture et de l’Agroali-
mentaire, l’honorable Lyle Vanclief, dont la porte 
est toujours ouverte, et à la présidente du Conseil
national des produits agricoles, Madame Cynthia
Currie, merci au nom des administrateurs des
Producteurs de poulet du Canada pour vos conseils
et votre appui.

En ma qualité de président, j’ai aussi eu le 
bonheur de travailler en étroite collaboration avec 
des employés dévoués et travailleurs. Chapeau à chac 
un d’entre vous pour votre détermination à faire pro-
gresser l’industrie canadienne du poulet. Quant à Mike
Dungate, directeur général des PPC, je qualifierais
d’exceptionnel son engagement à l’égard de notre
organisation. Je tiens aussi à le remercier pour sa façon
d’aborder les enjeux dans une perspective globale. 

Notre industrie continuera de croître et
d’évoluer. Nous devrons nous employer à gérer 
cette transformation de sorte qu’elle profite à 
l’industrie canadienne du poulet. Je suis persuadé
que nous saurons relever ce défi.

Enfin, en tant que président, j’ai beaucoup 
apprécié l’occasion qui m’a été donnée d’échanger
avec des producteurs et des représentants de 
l’industrie et des gouvernements de toutes 
les régions de notre grand pays.

David Fuller
Président
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L’Accord fédéral-provincial : la pierre
angulaire de notre croissance stratégique

« Notre mission : créer une industrie canadienne du poulet
capable de répondre aux besoins des consommateurs et d’offrir
à tous les intervenants une occasion de croissance rentable. »

6472 Chicken A.R. Fr2. 2000  3/26/01  10:48 AM  Page 2



Et la croissance continue. En 2000, la con-
sommation de poulet a atteint un autre 
sommet : le Canadien moyen a consommé

29 kg de poulet – 1,7 kg de plus qu’en 1999. Il y a
deux ans, les PPC se sont donné pour objectif de
porter, pour 2003, la consommation de poulet à
30 kg par habitant afin de concrétiser l’énoncé 
de vision contenu dans leur plan stratégique : «
Occuper le premier rang pour la consommation 
de viande au Canada». Aujourd’hui, cet objectif 
est nettement à notre portée.

Nous pouvons tous, avec raison, être fiers de
notre croissance remarquable. Mais, à mes yeux, 
la réalisation la plus satisfaisante en 2000 a été 
la rationalisation du processus de planification
stratégique des PPC. Sous la direction de 
David Fuller, le Conseil d’administration des 
PPC a souscrit pleinement au concept d’élaborer
une vision, d’établir des priorités et de centrer 
les activités sur les orientations retenues.

En mai, les PPC ont organisé un atelier sur la régie
à l’intention des administrateurs. Le résultat : une dé-
finition encore plus claire des rôles et responsabilités
du Conseil d’administration, des comités et des
administrateurs. Ces derniers ont aussi convenu
d’améliorer le processus de prise de décisions des PPC.

En septembre, les PPC ont tenu une réunion de
planification stratégique afin de passer en revue les
objectifs et les résultats de 2000 et d’établir les objec-
tifs et les plans d’action pour la prochaine année. Sur
la base des discussions qui ont eu lieu pendant l’atelier
de mai, les administrateurs ont ajouté un quatrième
domaine prioritaire au plan stratégique des PPC : la
capacité organisationnelle. Ce domaine est assorti de
l’énoncé de vision suivant : « Enrichir les compé-
tences du Conseil d’administration et du personnel
des PPC de sorte que l’organisation soit réputée pour
ses décisions fondées sur des faits et tenant compte 
des vues de tous les intervenants. » À la lumière 
des orientations arrêtées en septembre, le Conseil
d’administration a établi en novembre, un budget où
l’attribution des ressources cadre avec les priorités 
de 2001. Dorénavant, le processus de planification 
et de budgétisation deviendra un exercice annuel.

Le personnel des PPC peut à présent élaborer des
plans de travail et des projets collectifs et individuels
issus des orientations données par le Conseil. Notre

plan stratégique et nos priorités encadrant nos
efforts, jamais plus nos orientations stratégiques ne
céderont le pas aux préoccupations quotidiennes.

Le personnel des PPC a beaucoup apprécié cette
démarche stratégique. Au nom des producteurs et 
de l’industrie, ces 17 personnes dévouées composent
avec de nombreux enjeux difficiles. Elles savent
l’importance d’entretenir de bons rapports avec 
les administrateurs, les employés des offices provin-
ciaux, les intervenants de l’industrie et les représen-
tants des gouvernements. Je tiens à les féliciter non
seulement pour leurs succès, mais encore davantage
pour la détermination, la chaleur, l’humour et 
l’esprit de camaraderie qui les caractérisent.

En 2000, notre boussole stratégique a pointé sans
relâche vers le nouvel AFP. Et c’est avec ardeur que
le personnel des PPC a travaillé à tous les volets de
ce projet d’envergure auquel ont participé, à divers
degrés, tous les intervenants de l’industrie du 
poulet au cours de l’année écoulée. L’importance de

conclure un AFP dans les meilleurs délais ne fait
aucun doute. Sous la direction des PPC, nous avons
accompli d’énormes progrès. Le texte de l’accord est
maintenant arrêté. Le reste est surtout une question
de volonté politique. Je suis persuadé qu’elle se 
manifestera. Nous devons nous concentrer sur la
ligne d’arrivée, unir nos efforts pour parcourir la
dernière ligne droite. Il s’agit, absolument, de la
pierre angulaire de notre croissance stratégique.

Enfin, j’aimerais remercier David Fuller et les
membres du Conseil d’administration pour leur
détermination à collaborer dans l’intérêt supérieur
de l’industrie canadienne du poulet. Je tiens aussi à
remercier chacun d’entre vous pour avoir accepté 
de partager vos compétences et votre sagesse avec
moi. Vous m’avez encouragé, épaulé et mis au défi, 
et je vous en suis pleinement reconnaissant. 

Mike Dungate
Directeur général
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La croissance stratégique et 
la capacité organisationnelleue

« Capacité organisationnelle : enrichir les compétences 
du Conseil d’administration et du personnel des PPC de sorte 
que l’organisation soit réputée pour ses décisions fondées sur 
des faits et tenant compte des vues de tous les intervenants. »

6472 Chicken A.R. Fr2. 2000  3/26/01  10:48 AM  Page 3



Malgré les efforts considérables que les
PPC ont déployés pour conclure un 
nouvel AFP ralliant les dix provinces

avant le 31 décembre 2000, il reste encore quelques
points à régler. Nous espérons cependant conclure
cet accord au début de 2001.

Le texte de l’AFP, maintenant beaucoup plus
court, fait état des principes fondamentaux sur
lesquels asseoir un système général intégrant les 
pouvoirs fédéraux et provinciaux. Y sont également
annexées, une entente opérationnelle et la 
proclamation (plan fédéral de commercialisation).

D’avril à novembre, des progrès appréciables 
ont été réalisés quant au libellé de l’accord, le texte
ayant fait l’objet de nombreuses révisions. En 
septembre, dans le cadre d’une réunion des offices
provinciaux, des organismes de surveillance et 
des PPC, les parties ont convenu de la plupart des
dispositions retenues. Enfin, en novembre, la version
définitive du texte a été arrêtée, les administrateurs
des PPC l’ont avalisée et ont autorisé le président 
à signer l’accord.

Le retard pris à arrêter la version définitive 
de l’accord tient en partie à la situation en
Colombie-Britannique et en Alberta. 

Le 5 avril 2000, la Cour suprême de la C.-B. 
a statué que l’Office de commercialisation du 

poulet de la C.-B. (BCCMB) ne pouvait être partie
ni à l’Entente nationale sur l’allocation (ENA), ni 
à l’Entente concernant l’imposition de dommages-
intérêts. Il s’en est suivi le retrait de la C.-B. de notre
système national d’allocation. Depuis, le BCCMB
s’est employé à rétablir un système de commerciali-
sation ordonnée en C.-B. À la mi-août, le BCCMB
a adopté un nouveau règlement qui a rétabli la 
confiance et la responsabilité au sein de l’industrie
en C.-B. Cependant, l’appel interjeté contre ce 
nouveau règlement par les transformateurs de la 
C.-B. a retardé la pleine réintégration de la C.-B.
dans le système national.

En décembre 1999, l’Alberta a signifié son avis 
de retrait de l’AFP et, le 30 mars 2000, son avis de
retrait de l’ENA, les deux entrant en vigueur le
31 décembre 2000. L’Alberta a alors clairement
indiqué que son but était d’obtenir que toutes les
provinces se conforment aux mêmes règles de jeu.
L’Alberta n’ayant pas révoqué ses avis en 2000, 
elle n’est donc plus partie au système national.

Les PPC sont confiants que tant la Colombie-
Britannique que l’Alberta saisissent bien les 
avantages que procure un système national et 
qu’à l’instar des huit autres provinces, elles
adhéreront au nouvel AFP.
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L’Accord fédéral-provincial (AFP)
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Lors de la réunion de planification stratégique
du Conseil d’administration de la mi-septembre
2000, les administrateurs des PPC ont passé 

en revue les objectifs et les résultats de 2000 et ils ont
établi des objectifs et des plans d’action pour 2001.
En évaluant les résultats et en établissant des priorités
chaque année, les administrateurs s’assurent de 
centrer l’action des PPC sur le plan stratégique. Ils
facilitent aussi la tâche au personnel des PPC quant à
l’affectation des ressources humaines et financières 
et à la priorisation des enjeux avec lesquels les pro-
ducteurs de poulet et les intervenants de l’industrie
devront composer au cours de l’année suivante.

Dans le plan stratégique, les objectifs des PPC
étaient répartis par domaine prioritaire : le rendement
du système, la salubrité des aliments et l’expansion 
des marchés. En septembre, les administrateurs 
ont ajouté un quatrième domaine prioritaire :
la capacité organisationnelle. 

Au titre du Rendement du système, l’objectif le 
plus important en 2000 a été la mise en œuvre d’un
nouvel AFP, pierre angulaire de notre organisation.
De grands progrès ont été réalisés à cet égard. Quant
au Programme d’assurance de la salubrité des aliments
à la ferme des PPC, principal objectif du domaine 
prioritaire Salubrité des aliments, il a été mis en œuvre.
Le travail se poursuit pour le faire agréer par 
l’Agence canadienne d’inspection des aliments
(ACIA) et procéder à la validation des fermes. Les
PPC ont franchi un grand pas vers l’atteinte de 
l’objectif Expansion des marchés, à savoir porter la 

consommation de poulet par habitant à 30 kg d’ici
2003. La consommation ayant atteint les 29 kg en
2000, l’objectif est réalisable. Il nous faut cependant
compter sur l’appui et la collaboration des autres
intervenants de l’industrie si nous voulons y parvenir.

Pour l’année qui vient, les administrateurs des
PPC ont retenu huit grandes priorités. 

Grâce à l’exercice de planification stratégique, le
personnel des PPC sait quelles sont les orientations 
à suivre. À travers le plan stratégique, les PPC se
donnent à la fois des objectifs et des plans d’action
pour les atteindre. 

Les administrateurs des PPC méritent toutes 
nos félicitations pour leur adhésion au processus 
de planification de notre avenir et pour leur dé
termination à assurer notre succès.
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Le plan stratégique
Les grandes priorités 
des PPC en 2001 :
■ Accord fédéral-provincial
■ Régie du Conseil d’administration
■ Compilation de données sur le marché
■ Programme d’assurance de la salubrité

des aliments à la ferme (PASAF)
■ Recherche
■ Programme de production de PINC
■ Politique d’exportation
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30 kg d’ici 2003 – 
L’affaire s’annonce bien
L’an 2000 s’est peut-être avéré un échec pour les
amateurs de catastrophes, mais elle s’est révélé une
année spectaculaire pour notre industrie, puisque 
la consommation de poulet au Canada a établi un
nouveau record : 29 kg par habitant. Les PPC sont
en avance, et de loin, sur l’échéancier concernant
l’atteinte de leur objectif stratégique d’expansion
des marchés, à savoir porter à 30 kg d’ici 2003 la
consommation par habitant (CPH). En effet, en
2000, les Canadiens ont accru de 1,7 kg leur con-
sommation moyenne de poulet. On a également
observé une augmentation correspondante de la
production de 4,3 % dans la foulée de la croissance
observée en 1999.

En 2000, la consommation totale de poulet au
Canada s’est élevée à 897,6 millions de kilogrammes,
soit une augmentation de 5,1 % par rapport à 1999. 

Selon les données sectorielles préliminaires, la
CPH de bœuf devrait reculer de 31,0 kg en 1999 
à 30,4 kg en 2000 et la CPH de porc de 27,4 kg en
1999 à 25,5 kg en 2000, alors que la CPH de dindon

devrait augmenter de 0,2 kg passant à 4,3 kg en
2000. En dépit de l’augmentation de 1,7 kg de la
consommation de poulet, la consommation totale 
de viande a reculé de 0,6 kg en 2000, une première
depuis 1996.

6 Les Producteurs de poulet du Canada       Rapport annuel 2000

Le marché canadien 
du poulet en 2000

Répartition de la consommation 
de viande du Canada
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La part du poulet dans la consommation totale 
de viande au Canada est passée de 24 % en 1990 à
31 % en 2000. La demande soutenue et croissante
pour le poulet l’a poussé devant le porc et il se classe
maintenant au second rang, juste derrière le bœuf.

Vu le taux actuel de sa croissance stratégique 
et le recul des autres viandes, tout indique que le
poulet se classera bientôt au premier rang au Canada.
C’était là le but ultime lorsque nous avons retenu 
de porter la consommation à 30 kg d’ici 2003, un
objectif audacieux mais réalisable. 

La production provinciale
En 2000, la production canadienne totale de poulet
a augmenté de 4,3 % pour atteindre 874,2 millions
de kilogrammes. Toutes les provinces ont augmenté
leur production par rapport à l’année précédente.

Ce sont encore une fois les provinces de 
l’Ouest qui présentent le taux de croissance le plus
élevé, une hausse de 6,3 % par rapport à 1999. 
La Saskatchewan a coiffé les autres provinces,
affichant un taux de croissance de 23,7 %, hausse
découlant des dispositions relatives aux circonstances
particulières prévues dans l’Entente nationale sur 
l’allocation, ce qui lui permet de presque doubler 
sa production sur une période de quatre ans. 

Au Manitoba, la production a augmenté de 
4,1 %, alors qu’en Colombie-Britannique et en
Alberta, elle a augmenté respectivement de 6,3 % 
et de 3,0 %. En Ontario et au Québec, il y a eu en
2000 un relèvement de la production de 2,4 % et 
de 4,0 % par rapport à 1999. Dans le Centre du
Canada, le taux global d’augmentation a été de 3,3 %.

En 2000, l’Île-du-Prince-Édouard a connu une
augmentation de 9,5 % par rapport à 1999, se classant
au premier rang dans la région de l’Atlantique, où la
production globale a augmenté de 4,0 %. Par rapport
à l’année dernière, la Nouvelle-Écosse, le Nouveau-
Brunswick et Terre-Neuve ont respectivement 
augmenté leur production de 3,6 %, 4,7 % et 1,9 %. 

Le prix à la production
Ce sont les offices provinciaux qui établissent 
le prix à la production pour chaque période 
de contingent. En 2000, au Canada, le prix 
moyen pondéré a atteint un sommet de 
1,16 $ le kilogramme à la période A-32 et 
un creux de 1,129 $ à la période A-35. Le prix 
à la production a amorcé l’année – période 
A-30 – à 1,136 $ le kilogramme et l’a clôturée –
période A-36 – à 1,144 $ le kilogramme.

Au Canada, le prix moyen pondéré à la production
est établi à partir des volumes provinciaux annuels 
de production. En 2000, le prix moyen pondéré à 
la production a été de 1,14 $ le kilogramme, un 
recul de 0,008 $ le kilogramme par rapport à 1999. 
En 1990, le prix canadien à la production s’établissait 
à 1,21 $ le kilogramme, un écart de 0,07 $ le 
kilogramme en regard du prix observé en 2000.
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Production provinciale de poulet en
2000 (en millions de kg de poulet éviscéré)

Province 2000 Écart en % par 
rapport à 1999

Colombie-Britannique 137,0 6,3

Alberta 79,8 3,0

Saskatchewan 24,0 23,7

Manitoba 36,6 4,1

Ouest 277,4 6,3

Ontario 284,6 4,0

Québec 243,1 2,4

Centre 527,7 3,3

Nouveau-Brunswick 24,0 4,7

Nouvelle-Écosse 30,5 3,6

Île-du-Prince-Édouard 3,3 9,5

Terre-Neuve 11,3 1,9

Atlantique 69,1 4.0

Total 874,2 4,3
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Les prix de gros
En 2000, le prix de gros moyen au Canada a 
été de 2,41 $ le kilogramme, un recul de 4 cents 
par rapport au prix moyen de 2,45 $ le kilogramme
observé en 1999.

Les prix de gros ont très peu fluctué pendant 
l’année, le prix de gros moyen mensuel du poulet
entier au Québec s’établissant à 2,39 $ le kilo-
gramme en janvier. Le prix a atteint son niveau 
le plus bas – 2,26 $ le kilogramme – en juillet, 
puis il a augmenté chaque mois, jusqu’en novembre
où il a atteint 2,41 $ le kilogramme avant de 
clôturer l’année à 2,38 $ le kilogramme. 

Les prix au détail
En 2000, selon l’Indice des prix à la consommation
(IPC), le prix moyen du poulet a augmenté de 0,2 %
par rapport à 1999. En janvier et en février, les prix 
au détail ont reculé par rapport aux prix de décembre
1999. Au cours des deux mois suivants, l’IPC a été 
à la hausse par rapport aux mois précédents.

Les prix de détail ont reculé en mai et en juin par
rapport aux mois précédents, puis ils ont augmenté
en juillet et en août. L’IPC a reculé de nouveau 
en septembre avant d’augmenter en octobre. 
En novembre, l’IPC a encore reculé, mais il est
demeuré stable en décembre. Les prix de détail 
ont atteint leur niveau le plus faible en février 
et leur sommet, en octobre.

En décembre 2000, les prix de détail étaient 
de 0,9 % moins élevés qu’en décembre 1999. 
L’IPC de Statistique Canada mesure l’évolution 
du prix du poulet observée sur le marché du détail,
mais il ne tient compte que de l’évolution du prix 
du poulet entier.

Les importations
En 2000, il y a eu au total 79 036 160 kilogrammes
de poulet et de produits de poulet importés au
Canada selon le ministère des Affaires étrangères et
du Commerce international (MAÉCI) dont relève
la délivrance des permis d’importation de poulet 
et de produits constitués essentiellement de poulet. 

En vertu de l’ALÉNA, le Canada fixe auto-
matiquement son contingent tarifaire (CT) 
à 7,5 % de la production nationale de poulet 
de l’année précédente. En 2000, le CT de
63 530 850 kilogrammes, à savoir 7,5 % de 
la production de l’année précédente, était de
3 642 825 kilogrammes plus élevé qu’en 1999.

En 2000, ce sont 63 344 083 kilogrammes 
de poulet et de produits de poulet qui ont été
importés au Canada en vertu du CT, un taux 
d’utilisation du CT de près de 100 %. 

La production canadienne de poulet ayant aug-
menté de presque 36 millions de kilogrammes en
2000, passant à 874,2 millions de kilogrammes, le
CT de 2001 s’établira à 65 780 225 kilogrammes,
d’après les chiffres communiqués par le MAÉCI.

La répartition trimestrielle des importations en
1999 s’établit comme suit : 28,5 % lors du premier
trimestre, 26,6 % lors du second, 28,7 % lors du
troisième et 16,2 % lors du quatrième.

Les morceaux de poulet ont compté pour 88,6 %
des importations en vertu du CT, comparativement
à 92,7 % l’année dernière. Quant aux produits 
surtransformés et au poulet entier éviscéré, ils ont
compté respectivement pour 10,3 % et 0,1 % des
importations en vertu du CT en 2000, alors qu’en
1999 les proportions étaient de 6,7 % et de 0,1 %.

Le MAÉCI a aussi délivré des licences d’importa-
tion supplémentaires en vertu du programme « impor-
tation pour réexportation », programme autorisant
l’importation au Canada de poulet et de produits de
poulet aux fins de leur surtransformation. Tous les 
produits importés doivent être réexportés. Quant au
programme « importation pour concurrence », il
autorise l’importation de produits ne figurant pas sur
la Liste des marchandises d’importation contrôlée du
Canada, notamment les produits spécialisés comme
les repas de poulet surgelés. 

Aux termes de l’un des volets de la décision ren-
due par le ministre en février 2000, des importations
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Périodes des contingents

Période A-31 13 février au 8 avril 2000 

Période A-32 9 avril au 3 juin 2000

Période A-33 4 juin au 29 juillet 2000

Période A-34 30 juillet au 23 septembre 2000

Période A-35 24 septembre au18 novembre 2000

Période A-36 19 novembre 2000 au 13 janvier 2001
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supplémentaires spéciales d’environ 2 millions de
kilogrammes ont été autorisées en sus du seuil de
7,5 % d’accès aux marchés. Il importe de souligner
que non seulement le niveau global des importations
a augmenté, mais la façon dont les importations 
ont été administrées a aussi changé. Il s’ensuit 
que certaines comparaisons annuelles nécessitent 
des explications.

Si l’on se reporte au tableau ci-dessous, il semble
bien qu’il y ait eu recul des importations supplé-
mentaires pour concurrence. En fait, elles ont tout
simplement été déclarées de façon différente en
2000 par rapport à 1999. Ce recul dans la catégorie
des importations pour concurrence découle de la
décision du MAÉCI d’inclure une large part des
importations de 1999 dans le CT général. La 
conséquence : elles ne figurent pas dans les 
importations supplémentaires de 2000. 

En outre, le taux des importations pour 
réexportation a atteint 91 %, un niveau sans 
précédent. Il y a là sans doute un débouché à 
explorer pour l’exportation du poulet produit 
et transformé au Canada.

Les PPC ont reçu six demandes d’importation
supplémentaire en 2000. Le gouvernement fédéral 
a délivré des licences d’importation supplémentaire
de l’ordre de 128 006 kg pour cause de pénuries 
sur le marché canadien.

Les exportations 
et les stocks
On estime qu’en 2000 les exportations seront de
67,5 millions de kilogrammes, une augmentation
de 7,7 % par rapport aux 62,5 millions de kilo-
grammes exportés en 1999. Les exportations ont
compté pour environ 7,7 % de la production cana-
dienne en 2000. En comparaison, les importations
totales de poulet et de produits de poulet s’élèvent
à 90,5 millions de kilogrammes.

Au 1er janvier 2000, les stocks étaient de
22,2 millions de kilogrammes et, à la fin de l’année,
ils s’établissaient à 21,9 millions de kilogrammes,
soit une réduction de 0,3 million de kilogrammes.
Pendant l’année, les stocks ont fluctué d’un sommet
de 25,1 millions de kilogrammes en juillet à un
creux de 20,8 millions de kilogrammes en novembre.

Sources : Agriculture et Agroalimentaire Canada
(AAC) et ministère des Affaires étrangères et 
du Commerce international (MAÉCI) 
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Importations supplémentaires

Fluctuations
2000 1999 en %

Importations 
pour 
concurrence 2 098 110 3 385 406 -38 %

Importations
pour 
réexportation 13 465 961 7 034 096 91 %

Importations 
pour pénuries  
sur le marché 128 006 0 S/O

Total 15 692 077 10 419 502 51 %

Importations et exportations de poulet (en Mkg)
(AAC)
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Le Programme
d’application et de suivi
Conformément au paragraphe 3.3 de la Politique
d’application et de suivi des PPC, le personnel 
exécute des vérifications au terme de chaque tranche
de quatre périodes consécutives de production 
pour contrôler l’exactitude de l’information fournie
aux PPC par les offices de commercialisation 
provinciaux. En 2000, le personnel a effectué la 
vérification des périodes A-26 à A-33 s’échelonnant
du 9 mai 1999 au 29 juillet 2000. Ces vérifications
périodiques ont été effectuées dans les offices et 
les établissements de transformation de chaque
province, à l’exception de la Colombie-Britannique,
pour les périodes A-30 à A-33.

Le personnel a effectué une enquête spéciale sur
les activités de certains titulaires de licence d’expor-
tation pour les périodes A-23 à A-29, périodes au
cours desquelles des transformateurs n’ont pas effec-
tué les exportations convenues ou ont utilisé des 
produits déclarés par d’autres transformateurs (double
comptage) pour respecter leurs engagements à 
l’exportation. En vertu de la Politique d’exportation
des PPC, cinq titulaires de licences étaient passibles
de payer des redevances pour exportation en raison
du non-respect de la Politique d’exportation des
PPC. En raison de la perturbation du marché

intérieur résultant d’exportations inférieures 
au niveau convenu et du double comptage des 
exportations, le Conseil d’administration a demandé
au personnel de régler le dossier des redevances en
souffrance avec les transformateurs. Un règlement 
a été proposé aux administrateurs des PPC qui l’ont
approuvé et signé. Les cinq titulaires de licences ont
ensuite conclu des ententes en vue de régler tous les
litiges relatifs au non-respect de leurs engagements 
à l’exportation pour les périodes A-23 à A-29.

10 Les Producteurs de poulet du Canada       Rapport annuel 2000
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L’imposition de
dommages-intérêts
Avant mai 2000, les 10 provinces avaient signé 
une Entente d’imposition de dommages-intérêts
(EIDI) à long terme. À la suite de l’arrêt de la 
Cour suprême de la C.-B. du 5 avril 2000, la C.-B.
ne pouvait plus être partie de l’EIDI. Ce sont donc
seulement neuf provinces qui, en mai 2000, ont
signé la nouvelle entente venue à échéance à 
la fin de la période A-35 (18 décembre 2000). 

L’Alberta ayant signifié aux PPC son avis de
retrait de l’Accord fédéral-provincial (AFP) à
compter du 1er janvier 2001, seulement huit
provinces ont signé la nouvelle EIDI en août 2000
pour la période d’imposition 18 (A-36 et A-37).

En 2000, la vérification des périodes A-22 à 
A-29 a été exécutée et a conduit à l’imposition 
de dommages-intérêts. Les PPC ont ainsi perçu 
des dommages-intérêts pour la période de vérifica-
tion 12 (A-24 et A-25) des Chicken Farmers of
Saskatchewan (18 234 $), des Manitoba Chicken
Producers (45 767 $) et des Chicken Farmers of
Ontario (61 096 $). Les PPC ont également perçu
des dommages-intérêts pour la période d’imposition
14 (A-28 et A-29) de l’Office de commercialisation
du poulet du Nouveau-Brunswick (36 683 $) 
et du PEI Poultry Meat Commodity Marketing
Board (8 237 $). 

Les mouvements
interprovinciaux
Il importe que les offices provinciaux du poulet
sachent combien de poulets produits dans leur
province sont abattus à l’extérieur de leur territoire.
C’est pourquoi les PPC comptabilisent le nombre
de poulets vivants ayant fait l’objet d’échanges
interprovinciaux et en présentent un bilan 
hebdomadaire à chaque office. 

En 2000, le poids total des poulets vivants
échangés entre les provinces a atteint 33,3 millions
de kilogrammes comparativement à 32,0 millions 
de kilogrammes en 1999.

En 2000, les PPC ont reçu cinq demandes 
de répartition de contingents entre périodes pour 
un total de 810 700 kilogrammes (poids vif). En
1999, il y avait eu 11 demandes pour un total de
2 813 690 kilogrammes (poids vif).

La politique de répartition des contingents 
entre les périodes a pour objet de faciliter 
l’approvisionnement des marchés.
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Répartition des contingents 
entre périodes en 2000

Nombre de Poids total
Province demandes (vif en kg)

Saskatchewan 1 150 000

Québec 1 330 000

Nouveau-Brunswick 2 230 700

Nouvelle-Écosse 1 100 000

Total 5 810 700

Mouvements interprovinciaux 
de poulet

(en kg poids vif)

2000
Province Vers Hors

Colombie-Britannique – –

Alberta 250 000 –

Saskatchewan – 250 000

Ontario 19 254 000 8 340 000

Québec 8 209 000 19 622 000

Nouveau-Brunswick 557 000 541 000

Nouvelle-Écosse 5 029 000 –

Îl-du-Prince-Édouard – 4 546 000

Terre-Neuve – –

Total 33 299 000 33 299 000
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Programme canadien 
de salubrité des aliments
à la ferme
Le Programme canadien de salubrité des aliments 
à la ferme (PCSAF), c’est un partenariat entre 
l’industrie et le gouvernement, dirigé par les pro-
ducteurs, grâce auquel les regroupements nationaux
de producteurs agricoles peuvent élaborer et mettre
en œuvre des initiatives nationales en matière de
salubrité des aliments à la ferme. Chaque secteur
agricole met au point son propre programme en y
intégrant, aux fins de cohérence, les définitions et
les principes de la méthode de l’analyse des risques
et de la maîtrise des points critiques (ARMPC) 
et les dispositions du Programme d’amélioration de
la salubrité des aliments de l’Agence canadienne
d’inspection des aliments (ACIA). 

En 2000, le Groupe de travail du PCSAF s’est
réuni à plusieurs reprises, s’employant essentiellement
à négocier un protocole afin que l’ACIA puisse
procéder à l’agrément des programmes d’assurance 
de la salubrité des aliments à la ferme mis au point par
les regroupements nationaux de producteurs agricoles.

Les PPC veulent, entre autres, obtenir l’assurance
que leur programme actuel, qui a été élaboré de con-
cert avec des représentants de l’ACIA, sera conforme
aux exigences des protocoles d’agrément de demain.

Programme d’assurance
de la salubrité des aliments
à la ferme des PPC
En 1999, les PPC ont mis en œuvre la version
définitive de leur Programme d’assurance de la
salubrité des aliments à la ferme (PASAF). En 2000,
les PPC ont achevé la mise en œuvre du Programme
et la diffusion des exigences aux producteurs. 

Si les PPC ont pris l’initiative de lancer ce projet,
c’est qu’ils savent la détermination des producteurs
canadiens de poulet à améliorer la qualité et la
salubrité de leurs produits. Les PPC savent aussi 
que pour tirer pleinement profit de la mise en 
œuvre d’un tel programme, ce dernier doit être 
agréé par les autorités. 

Le PASAF compte essentiellement deux 
volets : un Code de bonnes pratiques de production
et l’application des principes de l’ARMPC à la 
production de poulet. 

Le Code des bonnes pratiques de production n’est
pas en soi novateur car il s’agit d’une codification des
bonnes pratiques nationales et internationales d’éle-
vage des animaux qu’observent déjà les producteurs
canadiens de poulet. Ce code concerne l’ensemble
du cycle de production, c’est-à-dire de la préparation
du poulailler au lendemain du départ du troupeau
précédent jusqu’à l’attrapage et à l’expédition des
oiseaux ayant atteint le poids de marché. Ce code,
élaboré par des producteurs pour des producteurs, 
est le fruit d’un consensus de tous les producteurs
canadiens et il tient compte des réalités régionales.

La méthode de l’ARMPC a été intégrée au
PASAF des PPC. Autrement, il serait impossible
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d’obtenir l’agrément national et international. 
Le PASAF normalise le système de salubrité des 
aliments à la ferme et procure aux producteurs des
moyens de mettre en œuvre collectivement un pro-
gramme, ainsi que des outils pour gérer les risques sus-
ceptibles de porter atteinte à la salubrité des aliments.

L’une des principales retombées de notre pro-
gramme est l’échange d’information entre les
exploitations et le prochain maillon de la chaîne 
alimentaire. Afin de bien s’intégrer au continuum de
la ferme à la table, tout en respectant les principes de
l’ARMPC, chaque maillon de la chaîne alimentaire
doit offrir certaines garanties en matière de salubrité
des aliments. Dans le cas des PPC, cette garantie, 
c’est la Fiche de troupeau. Il importe de souligner que
la Fiche de troupeau permet de recueillir de l’informa-
tion non seulement sur la salubrité des aliments, mais
aussi sur le bien-être des animaux dans le cadre des
opérations des fermes de production de poulet vivant.
Cette démarche s’inscrit dans le cadre de l’engage-
ment pris par les producteurs canadiens de produire 
le meilleur et le plus sain des poulets. 

La Fiche de troupeau a été établie de concert
avec les transformateurs, les producteurs et les
responsables de la réglementation de l’ACIA.
Depuis sa création, elle a été adoptée par le Conseil
canadien des transformateurs d’œufs et de volailles
(CCTOV), l’Office canadien de commercialisation
du dindon (OCCD) et l’Office canadien de 
commercialisation des œufs (OCCO).

Au moyen d’un formulaire normalisé, les 
vérificateurs de programme recommanderont que le
producteur soit agréé par l’office provincial ou ils
aideront le producteur à cerner les domaines où des
améliorations s’imposent afin qu’il puisse être agréé
selon les critères du programme national.

Congrès mondial 
de l’aviculture 
La ville de Montréal a accueilli le XXIe Congrès
mondial de l’aviculture du 20 au 24 août 2000. 
La dernière fois que ce congrès s’est tenu au
Canada, c’était en 1927.

Le ministre de l’Agriculture et de
l’Agroalimentaire, l’honorable Lyle Vanclief, 
a procédé à l’ouverture officielle du congrès,
prononçant, à cette occasion, un discours où 
il a réitéré son appui à l’industrie canadienne.

Le Ministre a aussi souligné les succès du Canada
sur le marché des exportations. La consommation
mondiale est à la hausse et notre réputation au 
titre de la qualité et de la salubrité de nos produits
demeure excellente. Il a fait valoir qu’il était
impératif que l’industrie continue d’opérer selon 
des systèmes de réglementation et d’inspection
rigoureux, systèmes à la base de notre réussite
actuelle. Il a également souligné que c’est en 
observant pleinement les principes de l’ARMPC
dans tous les secteurs de l’industrie que nous
demeurerons un chef de file mondial.

À l’occasion de ce congrès, les producteurs 
canadiens ont été exposés à des technologies de
pointe, ils ont échangé des expériences pratiques
avec des collègues, ils ont fait le plein d’information
technique et scientifique et ils ont pu faire du 
réseautage avec leurs pairs. 

L’un des points saillants a été la Journée du 
producteur commanditée par les Producteurs du
poulet du Canada et d’autres organismes avicoles. 
Ce fut une journée chargée : panels, présentations 
par affiche et expositions commerciales. Le Dr Yves
Labbé, directeur de la production et de la salubrité des
aliments chez les PPC, a présenté un exposé fort bien
accueilli sur Votre propre poulet, le PASAF des PPC. 
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Jalons du PASAF en 2000
■ Production et distribution de la cassette vidéo

■ Production de feuillets d’information

■ Production de versions électroniques du manuel,
de la Fiche de troupeau et des formulaires

■ Production et distribution de la 2e édition du manuel

■ Production et distribution de la 2e édition de la Fiche de troupeau

■ Présentation et approbation de deux demandes au PCSAF

■ Tenue de trois réunions par le Comité sur la salubrité des aliments
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L’OMC
Même si un cycle global de négociations n’a 
pu être lancé lors de la Conférence ministérielle 
de l’OMC à Seattle, l’agriculture et les services 
sont deux domaines où les négociations devaient
être entamées en 2000. 

Le Comité de l’agriculture de l’OMC a tenu quatre
réunions en 2000 et quelque 79 pays membres y ont
présenté 18 propositions de négociation. À titre de
membre du Groupe de Cairns, le Canada a été fort
actif, déposant des propositions sur la concurrence à
l’exportation et le soutien interne, ainsi que sur les
restrictions et les taxes à l’exportation. Le Canada a
aussi déposé, à titre individuel, une proposition sur
l’accès aux marchés car la proposition du Groupe de
Cairns allait à l’encontre des principes énoncés dans
la position canadienne.

Les propositions de négociation du Canada 
procèdent de la position initiale de négociations du
Canada. Cette position a été établie à la lumière des
observations du Groupe de consultation sectorielle
sur le commerce extérieur (GCSCE) et du Comité
du commerce de la Fédération canadienne de 
l’agriculture (FCA), comité au sein duquel les 
PPC jouent un rôle actif.

L’élaboration de ces propositions de négociation a
mis en lumière la difficulté de convenir de positions
qui tiennent compte du vaste éventail d’intérêts du
secteur agricole au Canada. Mais les efforts déployés
ont aussi attesté des avantages pour les intervenants
de collaborer dans le cadre d’un forum tel que le

Comité du commerce de la FCA afin d’apprendre 
à mieux se connaître et à parler d’une seule voix.

La position commerciale
des PPC
En novembre 2000, à la lumière de la position initiale
de négociations du Canada et des propositions
soumises par d’autres pays au Comité de l’agriculture
de l’OMC, les PPC ont actualisé leur position com-
merciale de mars 1998 pour prendre en compte les
nouvelles questions abordées et le plus grand niveau
de détail qui émerge des négociations commerciales.

Les Producteurs de poulet du Canada ont adopté
une position commerciale dynamique centrée 
sur l’obtention de résultats concrets et réalistes 
et ciblant les mesures qui créent les plus grandes 
distorsions dans les échanges commerciaux. Nous
souscrivons à l’abolition des subventions à l’exporta-
tion, au resserrement des mesures disciplinaires 
régissant le soutien interne et à la réalisation
d’améliorations « réelles » à l’accès aux marchés.

La démarche que nous favorisons pour les 
négociations commerciales, n’est pas une guerre
d’usure qui décimerait les rangs des producteurs du
monde entier. Il s’agit pour nous de collaborer en
vue d’aplanir les iniquités issues du Cycle d’Uruguay,
d’établir des règles de jeu équitables et profitables 
à tous les agriculteurs.

Il est impératif que le gouvernement s’emploie 
à maintenir notre système de commercialisation
ordonnée, y compris la défense de notre droit 
international négocié d’appliquer des tarifs hors con-
tingent. La stabilité de notre industrie et, partant, 
sa contribution à l’économie canadienne, découle 
de ces tarifs hors contingent, puisqu’ils permettent 
à l’ensemble de l’industrie canadienne du poulet 
de poursuivre sa croissance phénoménale.

Les PPC ont aussi entrepris un examen des 
positions commerciales établies en collaboration
avec nos partenaires de l’industrie. À la lumière 
de la version révisée de la position commerciale des
PPC, nous négocions actuellement des modifications
aux autres positions auxquelles nous souscrivons,
avec d’autres membres de l’industrie, entre autres, 
la position commerciale du GO-5, la position 
commerciale de l’industrie avicole et l’énoncé 
de politique commerciale de la FCA.
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Les activités
internationales
Les PPC ont joué un rôle très actif en matière de
commerce international, participant notamment au
Congrès mondial des agriculteurs de la Fédération
internationale des producteurs agricoles (FIPA), à la
Conférence des dirigeants agricoles d’Amérique du
Nord et de l’Union européenne et à la Conférence
des dirigeants agricoles du Groupe de Cairns. 

Lors du banquet offert par les PPC à la Conférence
du Groupe de Cairns, les PPC ont pu exposer leurs
vues sur le commerce. Nous avons fait valoir aux
dirigeants agricoles les plus favorables à la libéralisa-
tion du commerce que l’objectif le plus important de
toute négociation sur le commerce agricole devrait
être d’atteindre des résultats au profit de nos agri-
culteurs en établissant des règles de jeu équitables.
Comme l’a souligné le ministre de l’Agriculture et 
de l’Agroalimentaire, Lyle Vanclief, l’établissement 
de règles de jeu équitables est le principal objectif 
que poursuit le Canada dans ces négociations. 

Le Programme
d’expansion du marché
En 2000, en raison d’une augmentation imprévue
de la demande au titre du contingent d’importation
de poulet, le ministre des Affaires étrangères a 
pris la décision d’autoriser des importations 

additionnelles de 2 millions de kilogrammes en sus
du taux de 7,5 % d’accès aux marchés prévu dans
les obligations commerciales internationales du
Canada. Dans sa décision, le ministre a incité les
PPC à explorer la faisabilité de créer un programme
intérieur en vue d’approvisionner les fabricants 
en produits de poulet canadiens non inscrits sur 
la Liste des marchandises d’importation contrôlée
(il s’agit de produits non visés par le CT, que l’on
désigne par l’expression « produits d’importation
non contrôlée » ou « PINC »). 

Les PPC ont confié au Comité d’expansion 
du marché la tâche de relever ce défi et de mener 
à bien cette initiative. Dès le début, le Comité a
exploré avec vigueur l’adoption d’une solution qui
répondrait aux besoins de l’industrie et qui serait
avantageuse pour tous les participants. 

L’examen de la faisabilité d’un tel programme 
s’est poursuivi l’année durant. À sa réunion de
novembre, le Conseil d’administration a adopté le
rapport de l’étude de faisabilité sur l’établissement
d’un programme intérieur d’approvisionnement 
en PINC. Ce rapport faisait état des réalisations 
du Comité d’expansion du marché et indiquait 
qu’un programme en vue d’approvisionner les 
fabricants canadiens en produits canadiens 
pourrait être élaboré et mis en œuvre d’ici 
le milieu de l’année 2001.

Les Producteurs de poulet du Canada       Rapport annuel 2000 15

6472 Chicken A.R. Fr2. 2000  3/26/01  10:49 AM  Page 15



Nouveaux locaux
Les PPC occupent dorénavant de nouveaux locaux 
au Delta Office Tower sur la rue Sparks. Cela a 
l’avantage de permettre un accès commode à l’hôtel
et au centre de conférences sur place. Aménagés avec
efficacité, tant aux plans de l’utilisation de l’espace
que de la fonctionnalité, les nouveaux locaux ont été
inaugurés le 25 septembre en présence du ministre 
de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire, l’honorable
Lyle Vanclief, de la présidente du Conseil national des
produits agricoles, Cynthia Currie, du député Murray
Calder et du président du Conseil d’administration
des PPC, David Fuller. Étaient également présents de
nombreux membres du Conseil d’administration des
PPC et des représentants de l’industrie du poulet, des
Affaires étrangères, d’Industrie Canada, d’Agriculture
et Agroalimentaire, de Santé Canada et de l’Agence
canadienne d’inspection des aliments.

Dans son allocution, monsieur Vanclief a 
mentionné le plan stratégique des PPC et évoqué
son objectif, ambitieux mais réaliste, de porter à
30 kg d’ici 2003, la consommation de poulet par
habitant. Le ministre a également souligné l’impor-
tance qu’il attache à l’AFP, en ces termes : « La 
conclusion d’un nouvel accord fédéral-provincial
s’avérera sûrement un pas dans la bonne direction 
en vue de rallier tous les intervenants. Comme vous
le savez, je suis disposé à faire le nécessaire au palier
fédéral pour accélérer le processus menant à la 
conclusion d’un nouvel accord fédéral-provincial. »

« La gestion des approvisionnements a apporté
non seulement la stabilité à votre secteur mais a
également assuré aux consommateurs canadiens un
approvisionnement constant en produits de volaille
de haute qualité à des prix très raisonnables. Les

PPC peuvent s’enorgueillir de leurs efforts et de leurs
réalisations en vue de maintenir cette stabilité au
sein de l’industrie. »

Sondage auprès 
des membres
En 2000, les PPC ont planifié et élaboré un sondage
à mener auprès de leurs membres. Le Conseil 
d’administration des PPC a approuvé la conduite 
de ce sondage téléphonique au début de 2001.
Certains des objectifs de ce sondage sont :
• établir un profil démographique des 

2 800 producteurs de poulet du Canada;
• cerner les préférences des membres en matière 

de communication;
• obtenir de la rétroaction sur Le Poulet canadien; 
• évaluer le niveau des connaissances et cerner 

les vues des membres en matière de commerce;
• obtenir les commentaires des membres sur les

services fournis par les PPC.

Étude sur les usages 
et les attitudes 
Le Conseil d’administration des PPC a convenu de
procéder en 2001 à une troisième étude nationale
sur la consommation de poulet à domicile. Nous
serons ainsi en mesure d’établir si les perceptions
des consommateurs à l’égard du poulet ont évolué
depuis l’étude de 1998. 

L’information recensée dans le cadre de cette
étude aidera les PPC à déterminer dans quelle
mesure l’atteinte de leur objectif de porter d’ici 2003
la consommation de poulet à 30 kg par habitant 
est réaliste. Elle permettra également de cerner les
tendances actuelles et futures et de recenser les 
questions qui demandent des mesures concrètes. 

Relations
gouvernementales
Le 27 novembre 2000, les électeurs canadiens ont
porté au pouvoir, pour la troisième fois consécutive,
un gouvernement Libéral majoritaire, le Parti libéral
ayant remporté 172 des 301 comtés. Le programme
de relations gouvernementales des PPC a pour 
objet d’informer les députés clés des enjeux avec
lesquels doivent composer l’industrie avicole et, 
en particulier, nos producteurs.
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Il faut entretenir des communications perma-
nentes avec les représentants des divers ministères
avec lesquels les PPC et l’industrie du poulet traitent
couramment si nous voulons qu’ils comprennent
parfaitement l’industrie et si nous voulons compter
sur leur collaboration.

Réseau des capitaines 
de comté
En raison de la tenue des élections et de l’inclusion
récente des capitaines de l’Office canadien de com-
mercialisation du dindon, de ceux de l’Office cana-
dien de commercialisation des œufs d’incubation de
poulet à chair ainsi que de ceux de l’Office canadien
de commercialisation des œufs, l’année a été fort
chargée pour le Réseau des capitaines de comté. 

Ce réseau cible 112 comtés où les producteurs 
de l’un ou de l’ensemble des secteurs agricoles 
ci-dessus jouent un rôle économique important. 
Des capitaines sont jumelés à des députés en 
vue de favoriser, au niveau des comtés, les 
communications avec les producteurs. 

Caucus avicole Libéral
Chaque année, les quatre organismes nationaux du
secteur avicole rassemblent les députés libéraux à 
l’occasion de réunions du Caucus avicole Libéral 
où sont abordées des questions importantes. Cette
année, alors que les négociations sur l’agriculture à
l’OMC avancent à pas de tortue, le Caucus a centré
son action sur le commerce et, en particulier, sur 
la grande contribution des producteurs de poulet 
à l’économie canadienne. En juin, lors du petit 
déjeuner du Caucus avicole Libéral, les résultats
d’une étude conjointe ont été présentés aux députés,
résultats qui montrent que, ensemble, les industries
ovocoles et avicoles pèsent lourd dans l’économie
canadienne : 31 400 emplois directs à plein temps 
et 5,4 milliards de dollars en produits. 

Promotion 
En vue de promouvoir notre propre secteur, les
PPC améliorent sans cesse les trousses « barbecue »
qu’ils mettent à la disposition de tous les députés.
Elles peuvent être utilisées lors de la plupart des
activités organisées dans les comtés et permettent
de faire mieux connaître notre organisation aux

Canadiens des milieux rural et urbain. Les trousses
«barbecue» sont un outil important qui nous 
permettent de véhiculer notre message et notre
logo lors d’événements politiques partout au pays.

Fête du Canada
Et de huit! Comme pour les quatre années précé-
dentes, le produit des ventes du « Super barbecue de
poulet de la Fête du Canada », soit 4 000 dollars cette
année, ont été remis au Club des petits déjeuners. 

Pour « épicer » davantage le Super barbecue de
l’an 2000, les PPC ont commandité un concours 
de recettes de sandwich au poulet dans le magazine
Coup de pouce, dont l’un des grands prix était 
un voyage à Ottawa dans le cadre des festivités 
de la Fête du Canada. Les gagnants du concours,
Stephanie Weins et Spencer Wren de Port
Coquitlam, en C.-B., ont profité de cette occasion
pour faire leur voyage de noces. Ils ont rendu visite
aux PPC en compagnie de deux de leurs amis. 
C’est leur recette de sandwich qui a été servie au
« Super barbecue de poulet de la Fête du Canada »
au parc Major.

Partenariat canadien pour
la salubrité alimentaire
Le Partenariat canadien pour la salubrité alimentaire
(PCSA) est un partenariat secteur public-secteur
privé ayant pour objet d’informer les consommateurs
sur leur rôle en matière de salubrité alimentaire. 

La salubrité des aliments concerne chacun des
intervenants de la chaîne alimentaire, de la ferme 
à la table. Le PCSA peut contribuer à favoriser 
la sécurité alimentaire chez les consommateurs 
en les informant au sujet des dernières étapes 
de la chaîne, à savoir la manutention et la 
préparation des aliments. 

Les Producteurs de poulet du Canada       Rapport annuel 2000 17

6472 Chicken A.R. Fr2. 2000  3/26/01  10:49 AM  Page 17



18 Les Producteurs de poulet du Canada       Rapport annuel 2000

Le Conseil d’administration 
des PPC en 2000

David Fuller
Président
Nouvelle-Écosse

John Slot
Premier vice-président
Ontario

Luc Turcotte
Deuxième vice-président
Québec

Waldie Klassen
Membre du 
Comité exécutif
Manitoba

Paul Cook
Remplaçant
Nouvelle-Écosse

Wendy Jeske
Colombie-Britannique

Reg Ference
Alberta

Dean Sully
Saskatchewan

David Mackenzie
Île-du-Prince-Édouard

Yvon Cyr
Nouveau-Brunswick

Martin Howlett
Terre-Neuve

Vijay Francis
Association canadienne
des restaurateurs et 
des services alimentaires

Pearl Cooper
Conseil canadien 
des transformateurs
d’œufs et de volailles

Lem Janes
Association canadienne
des surtransformateurs 
de volailles

Phil Kudelka
Conseil canadien 
des transformateurs
d’œufs et de volailles
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Personnel des PPC
(de gauche à droite)

Direction
Johanne Neeteson 
Adjointe administrative

Juliet Marvin
Assistante de direction

Mike Dungate
Directeur général

Production et
salubrité des 
aliments et
Commerce 
et politiques
Yves Labbé
Directeur de la production 
et de la salubrité des aliments

Yves Ruel
Directeur du commerce 
et des politiques 

Rob Troy
Analyste des politiques et de 
l’économie, Commerce et politiques

Giuseppe Caminiti
Agent de la statistique, Production 
et salubrité des aliments

Poste vacant
Adjoint à la production et 
à la salubrité des aliments 

Communications 
et Promotion
Janet Hermer
Agente des relations gouvernementales

Chantal Lafontaine
Adjointe aux communications

Marty Brett
Coordonnateur de la communication

Poste vacant
Directeur des communications

Administration et
ressources humaines
Nathalie Trépanier
Réceptionniste

Paula Doucette 
Directrice de l’administration 
et des ressources humaines

Lou Goley Niantié
Traductrice 

Finances 
Kim Garamvolgyi 
Comptable

Michael Laliberté
Agent de contrôle et d’application

Yvon Séguin
Directeur des finances 
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Comité exécutif
David Fuller, Président des PPC, Nouvelle-Écosse *

John Slot, 1er vice-président des PPC, Ontario

Luc Turcotte, 2e vice-président des PPC, Québec

Waldie Klassen, Membre exécutif, Manitoba

Comité d’expansion 
du marché
Pearl Cooper, administratrice des PPC, Conseil canadien 
des transformateurs d’œufs et de volailles*

Yvon Cyr, administrateur des PPC, Nouveau-Brunswick

John Slot, 1er vice-président des PPC, Ontario

Lem Janes, remplaçant des PPC, Association canadienne 
des surtransformateurs de volailles

Comité sur la salubrité 
des aliments
Waldie Klassen, administrateur des PPC représentant 
l’Ouest du Canada *

John Slot, 1er vice-président des PPC, représentant l’Ontario

Pearl Cooper, administratrice des PPC, Conseil canadien des 
transformateurs d’œufs et de volailles, représentant les transformateurs 

David Mackenzie, administrateur des PPC, Île-du-Prince-Édouard,
représentant les provinces de l’Atlantique

Yves Campeau, administrateur de l’office provincial, 
représentant le Québec

Comité des finances
Reg Ference, administrateur des PPC, Alberta *

David Mackenzie, administrateur des PPC, 
Île-du-Prince-Édouard

Phil Kudelka, administrateur des PPC, Conseil 
canadien des transformateurs d’œufs et de volailles

* président du comité

Au Canada
• Assemblées annuelles des offices provinciaux 

de commercialisation du poulet

• Réunions du Comité consultatif sur la Politique 

de résistance aux antimicrobiens

• Conférence des dirigeants agricoles du Groupe de Cairns 

• Réunions du Comité consultatif de l’Office canadien de

commercialisation des œufs d’incubation de poulet à chair

• Réunions annuelle et semestrielle de la Fédération 

canadienne de l’agriculture FCA)

• Réunions du Comité du commerce de la FCA

• ACIA – Liaison par l’entremise du Comité technique 

sur les opérations avicoles du CCTOV

• ACIA – Réunion sur le Système canadien de déclaration

des maladies aviaires

• Réunions du Partenariat canadien pour 

la salubrité alimentaire

• Assemblée annuelle du Conseil canadien des 

transformateurs d’œufs et de volailles (CCTOV)

• Réunions du secteur de la volaille du CCTOV

• Réunions du Comité technique sur les opérations 

avicoles – CCTOV

• Conférence «Excellence 2000»

• Assemblées générale et annuelle de l’Association 

canadienne des surtransformateurs de volailles

• Réception du Caucus avicole Libéral

• Réunions du CNPA

• Conférence des dirigeants agricoles d’Amérique 

du Nord et de l’Union européenne 

• Réunions sur le commerce du GO-5

• Réunions du Comité consultatif sur 

les contingents tarifaires

• Réunions du Comité directeur du Congrès mondial 

de l’aviculture 

• Congrès mondial de l’aviculture 

À l’étranger
• Assemblée annuelle de l’industrie du poulet de 

la péninsule de Delmarva, à Ocean City (Maryland)

• Congrès mondial des agriculteurs de la Fédération 

internationale des producteurs agricoles (FIPA) 

à Hanovre (Allemagne)

• Foire internationale avicole à Atlanta (Géorgie)

• Conférence annuelle du National Chicken Council 

à Washington (D.C.)

• Séminaire sur le marketing du National Chicken 

Council à Jacksonville (Floride)

• Forum sur les perspectives d’avenir du Département 

de l’agriculture des États-Unis à Washington (D.C.)

• XIIIe Congrès mondial de la viande à 

Belo Horizonte (Brésil)

Conférences et réunions 
importantes en 2000

Les Comités des PPC en 2000
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Le Ministre de l’Agriculture et Agro-alimentaire
Gouvernement du Canada

Le Conseil national des produits agricoles

Les membres de Les Producteurs de poulet du Canada

Nous avons vérifié le bilan de Les Producteurs de poulet du Canada au 31 décembre 2000 et l’état des 
résultats d’exploitation et de l’actif net de l’exercice terminé à cette date. La responsabilité de ces états
financiers incombe à la direction de l’Organisme. Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion 
sur ces états financiers en nous fondant sur notre vérification.

À l’exception de ce qui est mentionné au paragraphe suivant, notre vérification a été effectuée 
conformément aux normes de vérification généralement reconnues au Canada. Ces normes exigent que 
la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir l’assurance raisonnable que les états financiers 
sont exempts d’inexactitudes importantes. La vérification comprend le contrôle par sondages des éléments
probants à l’appui des montants et des autres éléments d’information fournis dans les états financiers. Elle 
comprend également l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations importantes faites par 
la direction, ainsi qu’une appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers.

Comme c’est le cas dans de nombreux offices de commercialisation de produits agricoles, l’Organisme
prélève des revenus et frais de services des producteurs fondés sur la commercialisation pour laquelle il 
n’est pas possible de vérifier de façon satisfaisante s’ils ont tous été comptabilisés. À cause de la structure 
des redevances des producteurs de poulets, notre vérification de ces revenus s’est limitée aux montants 
comptabilisés dans les livres de l’Organisme et nous n’avons pu déterminer si certains redressements auraient 
dû être apportés aux produits provenant de redevances et frais de services, à l’excédent des produits sur 
les charges, à l’actif et à l’actif net.

À notre avis, à l’exception de l’effet des éventuels redressements que nous aurions pu juger nécessaires si 
nous avions été en mesure de vérifier que les produits découlant des redevances et frais de services mentionnés
au paragraphe précédent ont tous été comptabilisés, ces états financiers donnent, à tous égards importants, 
une image fidèle de la situation financière de Les Producteurs de poulet du Canada au 31 décembre 2000, 
ainsi que des résultats de son exploitation et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date 
selon les principes comptables généralement reconnus au Canada.

Comptables agréés
Le 9 février 2001
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2000 1999

Produits
Redevances et frais de services 4 579 464 $ 5 030 040 $
Intérêts et autres revenus 296 666 281 609
Dommages et intérêts (note 3) 170 017 40 114

5 046 147 5 351 763

Charges
Amortissement 45 913 40 762
Comités 187 188 135 209
Communications 486 401 387 580
Administrateurs et représentants 784 146 848 171
Cotisations 54 226 50 449
Bureau 470 004 378 123
Frais professionnels 311 869 150 939
Activités de promotion 25 648 22 673
Salaires, avantages sociaux et déplacements 1 299 975 1 131 784
Études spéciales 239 547 144 643
Commerce 122 793 223 971
Traduction 101 156 73 276

4 128 866 3 587 580

Excédent des produits sur les charges 917 281 1 764 183

Actif net au début 5 697 211 3 933 028

Actif net à la fin 6 614 492 $ 5 697 211 $
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État des résultats d’exploitation 
et de l’actif net
de l’exercice terminé le 31 décembre 2000
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2000 1999

Actif à court terme
Encaisse et placements à court terme (note 4) 6 104 700 $ 5 146 186 $

Débiteurs (note 5) 752 579 810 865

Frais payés d’avance 13 964 64 201

6 871 243 6 021 252

Immobilisations (note 6) 150 061 47 281

7 021 304 $ 6 068 533 $

Passif à court terme
Créditeurs et charges courues 406 812 $ 371 322 $

Engagements (note 7)

Actif net 6 614 492 5 697 211

7 021 304 $ 6 068 533 $ 

Au nom du conseil

David Mackenzie
Administrateur, Comité des finances

Phil Kudelka
Administrateur, Comité des finances
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1. Activités de l’organisme 
Objectif de l’Organisme
Les Producteurs de poulet du Canada, constitué en société conformément à la Loi sur les offices des produits
agricoles, est un organisme qui a été créé pour assurer la commercialisation ordonnée des poulets au Canada.
L’organisme est exonéré d’impôts en vertu de l’article 149(1)(e) de la Loi de l’impôt sur le revenu.
Redevances et frais de services
L’Organisme a décrété des redevances fondés sur les distributions de poulets sur les marchés interprovinciaux
et d’exportation et perçoit des frais de services relatifs aux marchés intraprovinciaux.

2. Convention comptable 
Ces états financiers ont été dressés selon les principes comptables généralement reconnus au Canada 
et reflètent l’application de la convention comptable suivante :
Immobilisations
Les immobilisations sont comptabilisées au coût. L’amortissement est calculé selon la méthode 
de l’amortissement constant selon la durée probable d’utilisation des immobilisations. Les périodes 
d’amortissement sont les suivantes :

Matériel de bureau 10 ans
Équipement informatique 3 ans

3. Dommages-intérêts 
Les dommages-intérêts sont imposés périodiquement aux Offices de commercialisation provinciaux 
lorsque nécessaire. Au cours de l’exercice, des dommages-intérêts périodiques se rapportant aux exercices
1998 et 1999 d’un montant de 170 017 $ (1999 – 40 114 $) ont été recueillis.

4. Encaisse et placements à court terme 
L’encaisse et les placements à court terme, qui comprennent les dépôts bancaires, les obligations du trésor 
et les certificats de placement garantis, sont évalués au coût qui se rapproche de la valeur du marché.

5. Débiteurs 
Les débiteurs sont composés de redevances et des frais de services à recouvrer des organismes provinciaux, 
de montants qui sont dus en vertu de conventions avec la Fédération canadienne de l’agriculture et 
des intérêts courus sur les placements détenus.

6. Immobilisations 
2000 1999

Amortissement Valeur Valeur
Coût cumulé nette nette

Matériel de bureau 219 282 $ 100 190 $ 119 092 $ 26 674 $
Équipement informatique 85 182 54 213 30 969 13 468
Améliorations locatives – – – 11 139

304 464 $ 154 403 $ 150 061 $ 47 281 $

Les acquisitions d’immobilisations au cours de l’exercice s’élèvent à 149 694 $ (1999 – 24 497 $). 
En 2000, il y a eu des dispositions d’immobilisations avec un coût de 124 980 $ (1999 – néant).

7. Engagements en vertu de baux 
L’Organisme s’est engagé en vertu de baux échéant à diverses dates et portant sur la location de locaux 
et de matériel de bureau. Les versements pour les paiements minimums exigibles en vertu des baux pour 
les prochains exercices se répartissent comme suit :

2001 99 656 $
2002 99 656
2003 99 656
2004 99 656

Et les suivants 566 378
965 002 $

8. État des flux de trésorerie 
L’information financière concernant les flux de trésorerie étant présentée de manière évidente dans 
les autres états financiers, un état de flux de trésorerie n’a pas été préparé.
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Notes complémentaires
de l’exercice terminé le 31 décembre 2000
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